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HÉBERGEMENTS 
SENIORS

Les résidences seniors accueillent 
des personnes âgées autonomes ou 
relativement autonomes dans des 
logements privatifs associés à des 
services collectifs.

Le CCAS peut vous fournir une liste 
non exhaustive des résidences seniors 
proche de Corbas.

Les EHPAD accueillent des personnes 
âgées dépendantes, physiquement 
et/ou psychiquement, ayant besoin 
d’une aide pour les actes de la vie 
quotidienne. Les EHPAD peuvent 
relever du secteur privé lucratif, 
associatif ou public.

Pour vous aider à rechercher et vous 
inscrire en Maison de retraite :

> �TRAJECTOIRE EHPAD 
trajectoire-ehpad.com

> �VIA TRAJECTOIRE 
trajectoire.sante-ra.fr 
logement-seniors.com

> �CAP RETRAITE 
Service gratuit
0 800 400 008        

> �RETRAITE PLUS 
Service gratuit 
0 805 69 66 31 
retraiteplus.fr

Pour faire votre choix le portail national 
d’information pour les personnes âgées 
et leurs proches, permet d’accéder 
à des annuaires des structures, de 
comparer les prix et d’avoir des 
informations sur les prestations et les 
aides possibles.
 →

CHOISIR SON 
LIEU

pour-les-personnes-agees.gouv.fr
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Il existe trois aides publiques qui peuvent 
aider à payer les frais d’hébergement et les 
frais liés au tarif dépendance :

> �l’ASH (aide sociale à l’hébergement) sous 
réserve que l’établissement soit habilité 
à l’aide sociale  : se renseigner auprès du 
CCAS de Corbas. 

> �les aides au logement qui s’appliquent 
sur la partie de la facture relative au tarif 
hébergement : se renseigner auprès de la 
CAF :→ caf.fr

> �l’APA (allocation personnalisée 
d’autonomie) en établissement qui 
s’applique sur la partie de la facture relative 
au tarif dépendance : se renseigner auprès 
de la MDM de Corbas.

MAISON DE LA METROPOLE
38 avenue Salvador Allendé
69960 Corbas
04 28 67 30 60

Ces aides peuvent s’additionner. 
Elles dépendent :

> �des ressources pour l’APA, l’aide au 
logement et l’ASH,

> �et du niveau de perte d’autonomie pour 
l’APA.

Une réduction fiscale est possible pour les 
résidents imposables.

   

BON À SAVOIR
> �En cas de besoin, les EHPAD peuvent accueillir 

temporairement une personne ne pouvant pas 
rester seule à son domicile, avec ou sans soin : 
suite à un accident de vie avec immobilisation, par 
exemple.

> �Les demandes d’aides sociales à l’hébergement 
peuvent se faire sur toodego.fr

AIDES PUBLIQUES 
EN EHPAD
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VULNÉRABLES
Personnes 
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MISE SOUS PROTECTION 
PERSONNES VULNÉRABLES 

Mesures de protection juridique

Si vous souhaitez plus d’information sur la protection des personnes vulnérables 
avec ou sans mesure de protection juridique, retrouvez toutes les informations sur 
adultes-vulnerables.fr
N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec le service social du CCAS de Corbas pour 
en échanger.
04 37 25 30 68

VULNÉRABLES
Vous êtes témoin d'une situation de vulnérabilité ?

Signalez-la sur toodego Corbas 
demarches-corbas.toodego.com 
(rubrique : population puis signaler-une-personne-fragilisee)

Le "3977" pour les situations 
de maltraitance

Ce numéro est destiné à signaler les situations de maltraitance 
dont sont victimes les personnes âgées et les adultes en situation 
de handicap.
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CALENDRIER DES DEMARCHES

Vous venez de perdre un proche. Cet événement impose d’engager certaines 
démarches comme organiser les obsèques et informer plusieurs organismes.
Dans cette période difficile, nous vous indiquons dans quels délais vous devez les 
faire.

DÉMARCHES 
FIN 

> Employeur, Pôle Emploi
> Caisse de retraite, retraite complémentaire
> Assurance maladie,
> CAF
> Banques et organismes de crédit
> Mutuelle
> Assurances
> Notaire
> Impôts
> Contrats et abonnements
> Locataires ou bailleurs ou syndic

> Faire la déclaration fiscale
> Préfecture pour la gestion de la carte grise

Dans les 6 mois

Au plus tôt
dans le mois

Après la déclaration 
de décès (à faire 

dans les 24h)

INFO++

La mairie de Corbas permet 
aux familles Corbasiennes 
de bénéficier d'une salle 
municipale pour l’organisation 
de recueillement après 
obsèques. Le tarif de 15  euros 
pour une occupation de trois 
heures est appliqué aux familles 
pour la location de toute salle 
communale en fonction des 
disponibilités de celle-ci.
Renseignements à la mairie de 
Corbas 04 72 90 03 00

Site notaires.fr - avec vidéo
(rubrique : donation-succession - succession - deces-les-demarches-a-faire)



COURRIER TYPE
  

MODÈLE DE LETTRE A ADRESSER AUX ORGANISMES

Nom 						      A__________, le__________
Adresse	 du signataire
Téléphone					     A (marquer le nom et adresse 				  
					                 de l’organisme auquel vous vous adressez)

Lettre en recommandée avec AR
Objet : Décès de M________________________
Rèférence : ____________________________

Madame, Monsieur,
Je soussigné (e)_____________________domicilié (e) à _________________ ai le regret de 
vous informer du décès de M _______________ survenu à ________ le _________________, 
dont vous trouverez ci-joint l’acte de décés.

En qualité de (conjoint/ enfant descendant/ ascendant/ concubin/ partenaire du 
PACS mandataire), je vous prie de bien vouloir m’informer sur les droits et les démarches 
à faire, suite à ce décès.

Je vous remercie de : (à choisir en fonction de la demande)
• m’envoyer les documents nécessaires à remplir, le cas échéant
• me faire connaître les montants de mes droits, eu égard à ma situation  (voir documents 
ci-joint)
• procéder à l’ouverture de mon dossier de ……..
• résilier, transférer ou maintenir le contrat
• ____________________________

Dans l’attente et restant à votre disposition pour tout autres renseignements, veuillez 
agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.
Signature

Pièces jointes : (indiquer les divers documents joints au courrier)
36
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Organisation des obsèques

La ville de Corbas possède un cimetière 
communal, 1 rue du champ Blanc, qui 
permet d'accueillir :
> �les personnes décédées sur le 

territoire de la commune quel que soit 
leur domicile,

> �les personnes domiciliées sur le 
territoire de la commune quel que soit 
le lieu où elles sont décédées,

> �les personnes ayant droit à 
l’inhumation dans une sépulture 
de famille située dans le cimetière 
communal quel que soit leur domicile 
et le lieu de leur décès.

Il existe plusieurs types d'inhumations 
selon les besoins ou les souhaits. 
N'hésitez pas à vous rendre sur notre site 
internet qui recense plusieurs devis émis 
par différents opérateurs funéraires :

corbas.fr (rubrique : mes-demarches - 
mes-formalites - le-cimetiere)

En fonction du choix d'obsèques, le 
cimetière propose de concéder :
> des concessions pleine terre,
> des caveaux,
> une case au sein du columbarium
> �la dispersion de cendres dans le jardin 

du souvenir

N'hésitez pas à appeler l'accueil ou 
à passer en mairie si vous avez des 
questions.

Règlement des frais 
d’obsèques

La famille peut prélever sur le compte 
du défunt une somme pour régler les 
frais d’obsèques, sur présentation d’une 
facture.
Le cas échéant, il est possible de 
demander aux divers organismes si 
un capital décès existe et s'il peut être 
débloqué (Banque, Mutuelle, CPAM, 
Caisse de retraite, Assurance).

Vous êtes en difficulté pour régler des 
frais d’obsèques ?
Veuillez prendre contact avec vos 
caisses de retraite et la commune.

Personnes sans ressources
L’article de la loi N°93-23 du 8 janvier 
1993 dispose que « le service est gratuit 
pour les personnes dépourvues de 
ressources suffisantes ».
C’est la commune qui prendra en charge 
les frais d’obsèques et qui choisira 
l’organisme qui les assurera.

En cas d’accompagnement 
des services sociaux

Se munir au préalable :
> �de l’acte de décès
> �de l’acte de naissance des ayants 

droits
> �copie du livret de famille
> �N° de Sécurité sociale du défunt et des 

ayants droits
> �N° allocataire CAF
> �des coordonnées des caisses de 

retraite du défunt
> �des coordonnées de son employeur
> �des coordonnées de la Banque
> �des coordonnées et des contrats
• des assurances
• �des fournisseurs d’énergie
• d’eau
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NUMÉROS

> HÔTEL DE VILLE DE CORBAS
Place Charles Jocteur
04 72 90 03 00
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30 et les mardis de 
17 h 30 à 19 h 30 pour le service carte 
d'identité et passeport sur rendez-vous

> �CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (C.C.A.S)
Espace Lachenal
18 C rue des Marronniers
04 37 25 30 68
social@ville-corbas.fr
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 30
Fermeture au public les 2ème et 4ème 
jeudis après-midi

> �MAISON DE LA MÉTROPOLE
38 avenue Salvador Allendé (Le Costel)
04 28 67 30 60

> �CENTRE TECHNIQUE HENRI ARNAUD
Espace Henri Arnaud
50 route de St Priest
04 72 51 01 42

> COMITÉ DE JUMELAGE 
Favorise des échanges avec sa ville 
jumelle Corbetta 
Mme Arnissolle : 06 84 48 91 62 
mireille.arnissolle@orange.fr

> COMITÉ DES FÊTES 
Organisation de manifestations
M. Rubio : 06 14 19 30 39  
comitedesfetes.corbas@gmail.com

> �COMITÉ POUR NOS ANCIENS
Animations pour les plus de 70 ans
Mme Saint Loup : 06 08 83 22 32
monisloup@gmail.com

> �AMICALES DES RETRAITÉS
Activités de loisirs, pré-retraités 
et retraités
Mme Paturel : 06 87 03 30 15

> �CORBAS SOLIDARITÉ
Villa des Terreaux 
12 chemin des Terreaux
M. Boudet : 06 32 72 72 05
Mme Djaffri : 06 20 41 74 08

> �S.E.L. DE CORBAS
Système d’échange local
Mme Bouvant : 06 51 36 09 30
M. Saint Loup : 04 72 51 12 42 
sel.corbas@free.fr
selgrandesterres.communityforge.net

> �VILANOVA-EHPAD
310 Rue Nungesser et Coli
69960 Corbas
04 72 51 09 86

> �GENDARMERIE
46 rue de l’Aviation
04 72 50 99 64

> �POLICE MUNICIPALE
Centre commercial des Balmes
81 avenue de Corbetta
04 72 90 11 25
pm2@ville-corbas.fr

Retrouvez l'ensemble des 
associations sportives et culturelles 
dans le Guide de l'Habitant.

NUMÉROS D'URGENCES

> �POLICE SECOURS : 17

> �SAMU : 15

> �SOS MÉDECIN :  
04 78 83 51 51

> �POMPIER : 18

> �APPEL D’URGENCE 
EUROPÉEN : 112

> �SAMU SOCIAL : 115
Pour les personnes sans 
hébergement
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